
Loi n° 2008-83 du 30 décembre 2008, portant approbation de la convention sur le droit relatif aux 
utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres que la navigation (1). 
 
Au nom du peuple,  
La chambre des députés ayant adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
Article unique - Est approuvée, la convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau 
internationaux à des fins autres que la navigation, annexée à la présente loi et adoptée par l’assemblée 
générale des Nations Unies en date du 21 mai 1997, et signée par la République Tunisienne le 19 mai 
2000. 
 
La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République Tunisienne et exécutée comme loi de 
l'Etat. 
Tunis, le 30 décembre 2008. 
Zine El Abidine Ben Ali 
____________  


